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Évolution des délais de paiement à Mayotte en 2024 
 
 
 
Les délais de paiement des entreprises en 2023 à Mayotte sont en augmentation : 59 jours (+3 

jours en un an) pour les délais clients et 61 jours (+5 jours en un an) pour les délais fournisseurs.  

Les entreprises mahoraises sont les seules au niveau national à régler leurs fournisseurs au-dessus du 

seuil légal des 60 jours. Ils dépassent largement les délais observés dans l’hexagone (30 jours pour les 

délais clients et 37 jours pour les délais fournisseurs), ainsi que dans les DCOM (42 jours pour les délais 

clients et 48 jours pour les délais fournisseurs). 

 

La trésorerie nette susceptible d’être mise à disposition des entreprises mahoraises si aucun 

retard de paiement n’était constaté s’élèverait à 34 millions d’euros en 2023.  

Parmi la trésorerie nette susceptible de leur être mise à disposition si aucun retard de paiement n’était 

constaté, plus de 21 millions d’euros concernent le secteur de la construction. Les besoins de trésorerie 

des entreprises mahoraises atteignent 22 jours de chiffre d’affaires, ce qui est deux fois supérieur à la 

moyenne ultramarine. 

 
Les délais de paiement réglementaires en 2024 dans le secteur public sont respectés par l’État, 

mais pas dans les secteurs publics local et hospitalier.  

Le délai de paiement moyen de l’État à Mayotte se réduit de 30 jours par rapport à 2023, pour s’établir 

à 23,7 jours. C’est 4 jours de plus que la moyenne des DROM, 9 jours de plus que la moyenne nationale, 

mais revient sous le seuil légal des 30 jours. Dans le secteur public local, le délai s’allonge pour atteindre 

57,3 jours en 2024 (+12 jours). Il reste bien supérieur au délai réglementaire maximal de 30 jours. Les 

établissements publics de santé à Mayotte présentent un délai de paiement moyen de 127,2 jours, en 

hausse de 22 jours par rapport à 2023. Il est plus de deux fois supérieur au délai réglementaire maximal 

de 50 jours, et compte 6 jours de plus que la moyenne des DCOM. 

Consultez le rapport annuel 2024 portant sur les délais de paiement pratiqués par les 

entreprises et les organismes publics des DCOM : Rapport sur les délais de paiement pratiqués 

par les entreprises et les organismes publics des DCOM 2024 
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